
Loi AGEC
Retours d’expérience sur la rédaction des marchés et ce qui peut rendre 

difficiles les réponses par les répondants



MOBILIER D’OCCASION MOBILIER DE 
RÉEMPLOI/RÉUTILSIATION SOLIDAIRE

MOBILIER UPCYCLÉ

Mobilier moyen ou haut de gamme, avaient encore 
une valeur à la revente lors de sa mise au rebus.

Mobilier confié à des associations ou des entreprises 

à but solidaire qui le remettent en état, en 

modifient parfois l’aspect tout en gardant l’usage 
initial du produit.

Mobilier innovant créé et fabriqué à partir de pièces 

et matériaux issus d’anciens produits avec un travail 

design important. L’usage final du produit est 
différent de l’usage initial.

MOBILIER RECONDITIONNE

La loi AGEC introduit l’article L.122-21-1 du code de 

la consommation qui prévoit que “Les conditions 

dans lesquelles un professionnel peut utiliser 

les termes “ reconditionné ” ou “ produit 

reconditionné ” sont fixées par décret en Conseil 

d'Etat. »



➢Les 20% de la loi AGEC sont 20% du budget annuel global, en € donc. 
Ce n’est pas un pourcentage de matières recyclées

• Le mobilier loi AGEC est du mobilier « de seconde vie » : occasion 
reconditionné, utilisation des matériaux de réemploi…. Le mobilier intégrant 
des matières recyclées ne suffit pas

• NB : Il n’y a pas dans le texte de la loi AGEC initial de % minimal sur le taux de 
matière issues de la réutilisation ni de % de matières recyclés sur le mobilier

Confusion sur 
l’interprétation de la loi 
dans la rédaction du CCTP

Réponse au répondant



➢Le critère prix sur du mobilier de 2nde vie ne doit pas être le moteur du 
projet 
• Le mobilier de seconde vie ne sera pas 
 nécessairement moins cher.

• Critères environnemental, social…

• L’allotissement
• Commencer petit, et sur un mix entre neuf 
et reconditionné 
Attention au lot unique reconditionné : 

un prestataire seul n’aura pas forcément la compétence 
pour répondre : laisser la possibilité de répondre 
en groupement (+temps)

• Ouvrir aux variantes sur un maximum de lots



➢Les garanties
▪ Les objets reconditionnés sont 

souvent garantis moins longtemps 
que les neufs

➢Les normes

▪ Les normes feu

• Le projet Libre (Atelier Extramuros) sur 
expert.valdelia.org

• Le livrable « Réglementation incendie »

https://www.expert.valdelia.org/references/des-gammes-de-mobiliers-upcycles/
https://www.expert.valdelia.org/references/des-gammes-de-mobiliers-upcycles/
https://www.expert.valdelia.org/wp-content/uploads/2020/08/livrable_6-Projet-Libre_Reglementation_incendie.pdf


MAPA, accord cadre, marché à bons de 
commande…
• Les marchés innovants : Permet aux acheteurs de passer des marchés négociés sans publicité ni mise en 

concurrence préalable pour leurs achats innovants d’un montant inférieur à 100 000€ HT

• Un exemple intéressant sur une proposition d’implantation, la réservation/stockage, et la 
possibilité de variante.  Ici en MAPA



Les leviers

❑ Sourcing 

❑ Allotissement 

❑ Marchés réservés

❑ Achats innovants 

❑ Critères d’évaluation 

❑ Clauses spécifiques 

 

Les facteurs clés de réussite

ANTICIPATION 

Anticiper les temps d’échange et de montée en compétence en amont 

de l’écriture du marché et les temps de fabrication et 

d’approvisionnement après l’attribution. 

CO-CONSTRUCTION 

Inclure toutes les parties prenantes internes et externes, solliciter les 

ressources existantes et monter en compétence. 

ADAPTATION 

Un marché intégrant de la seconde vie ne se crée pas comme un marché 

de neuf, les projets doivent être menés avec la volonté d’intégrer de la 

valeur ajoutée. 

MOTIVATION 

Réfléchir à ses critères de motivation, quelle hiérarchie dans ces 

critères ? Un projet qui n’est motivé que par une réduction du budget 

sera difficilement réalisable 
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